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CESSION DU GROUPE D’HABITATIONS « MANES » A LA SEMADER 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

du groupe d’habitations MANES, situé rue André Séraphine, à la SEMADER. 

 

Ce groupe d’habitations a été édifié par ladite société au début des années 1990, au moyen d’un 
bail à construction qui se termine le 30 juin 2026. Il est composé par 18 logements locatifs très 

sociaux (LLTS) construits en bande sur le modèle des maisons de ville, du T1 au T5, sur les 

parcelles communales cadastrées section AL n° 820 et AL n° 821.  

 

Ce bail à construction était initialement prévu pour se terminer le 30 juin 2023. Toutefois, 

compte-tenu de l’état dégradé des constructions, la ville et la SEMADER s’étaient entendues 

pour proroger la durée du bail de trois (3) années ; le temps donné à la société d’apporter des 

solutions techniques et financières à la remise aux normes et à la modernisation des logements. 

 

Dans ce cadre, la SEMADER propose aujourd’hui de se porter acquéreur de l’ensemble 
immobilier édifié sur les deux parcelles communales, pour un montant total de quatre-cents 

trente-cinq mille euros (435 000 €), en vue de sa restauration complète, de sa gestion courante 

et de sa commercialisation ultérieure. 

 

Cette offre comprend les obligations faîtes à la société à savoir :  

- Maintien des familles occupantes,  

- Maintien des niveaux de loyers après réhabilitation (loyers très modérés),  

- Opération réalisée en site occupé ne nécessitant pas de relogement des occupants,  

- Programme de réhabilitation lourde sur le bâti portant sur :  

o les travaux extérieurs (gestion eaux pluviales, assainissement, aménagement des 

cours ...),  

o le clos et couvert (isolation, façades, toiture …),  
o les travaux intérieurs (rénovation complète des salles de bains et cuisines, mise 

aux normes électriques, production eau chaude sanitaire, accessibilité pour les 

personnes à mobilité réduite ...). 

 

Ainsi, le projet de réhabilitation vise à assurer la pérennité du bâti, à améliorer la performance 

énergétique des logements et à renforcer leur attractivité.  

 

Les études de maîtrise d’œuvre sont prévues pour démarrer dès le second semestre 2026 et les 

travaux fin 2027, pour une durée de 16 mois.  

 

Le coût global de l’opération est estimé à 2 145 000 € (acquisition et réhabilitation), soit 

109 000 € en moyenne par logement, en partie financée par les subventions LBU, des crédits 

d’impôts et les fonds européens. 

 

Le service du Domaine a été régulièrement consulté sur la valeur vénale de ce bien immobilier 

à échéance du bail. L’offre financière de la SEMADER soit 435 000€ représente la moitié du 

montant de l’évaluation du Domaine soit 889 000 €, ce qui apparait acceptable compte-tenu des 
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conditions et obligations de la vente mentionnées ci-dessus, notamment le maintien du niveau 

modéré des loyers actuellement pratiqués. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver la cession à la SEMADER, au terme du bail à construction précité, du 
groupe d’habitations MANES, en totalité et en pleine propriété, pour un montant de 
435 000 € ; 

- De dire que les conditions de réalisation des travaux de restauration immobilière et 

obligations de résultats portées au courrier du 31 octobre 2025 de la SEMADER devront 

être inscrites à l’acte de vente ; 
 

- De dire qu’en cas de non-respect de ces conditions et obligations, la Ville pourra 

engager toutes les actions en justice qu’elle estimera nécessaire pour obtenir des 
dommages et réparations ; 

 

- De dire que les frais de rédaction de l’acte et toutes autres taxes pouvant être liées à la 
transaction seront supportées par la SEMADER, en sus du prix de la vente ; 

 

- D’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

- Extrait du plan cadastral, 

- Echanges de courriers, 

- Avis financier du Domaine 
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Annexe 1 : Extrait du plan cadastral 
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Annexe 2 : Echange de courriers 
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Annexe 3 : Avis financier du Domaine 
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